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N O T A . — O n trouvera face à la page 1 la signification des signes conventionnels employés 
dans les tableaux. 

L'agriculture, y compris l'élevage et l'horticulture, est la plus importante des 
industries du Canada. Elle emploie, d'après le recensement de 1951, 15-6 p. 100 
de la main-d'œuvre totale du Canada et 20 p. 100 de la main-d'œuvre masculine. 
Elle assure, en outre, la matière première à un grand nombre de manufactures 
canadiennes et ses produits, naturels ou transformés, fournissent une proportion 
très forte des exportations canadiennes. Un tableau des terres agricoles actuelle
ment occupées ou disponibles, par province, paraît à la page 20 du présent volume. 

Section 1.—Le gouvernement fédéral et l'agriculture* 
La création d'un ministère de l'Agriculture est prévue à l'article 95 de l'Acte 

de l'Amérique du Nord britannique (1867), portant que "la législature de chaque 
province pourra légiférer sur l'agriculture dans cette province" et que "le Parlement 
du Canada pourra, chaque fois qu'il y aura lieu, légiférer sur l'agriculture dans toutes 
les provinces ou dans quelqu'une ou quelques-unes en particulier; une loi de la légis
lature d'une province concernant l'agriculture n'y aura d'effet qu'aussi longtemps 
et autant qu'elle ne sera pas incompatible avec une loi du Parlement du Canada". 
En vertu de cette disposition, le gouvernement fédéral et chaque province, sauf 
Terre-Neuve où les questions agricoles relèvent de la Division agricole du ministère 
des Ressources naturelles, comptent un ministère de l'Agriculture. Le ministère 
fédéral de l'Agriculture a été établi en 1868. 

L'activité fédérale s'exerce dans quatre grands domaines: 1° programme général, 
y compris sécurité et stabilité des prix; 2° recherches et expériences; 3° maintien 
des normes et protection des produits; et 4° assèchement et mise en valeur. Les 
sous-sections ci-après traitent les trois premiers domaines, tandis que le domaine 
de l'assèchement et de la mise en valeur est étudié à la section 3, pp. 408-420. 

* Rédigé, sauf indication contraire, SOUS la direction de J. G. Taggart , C .B.E. , sous-ministre de 
l 'Agriculture. 
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